
 
 
 
 
 
 

 
Madame, Monsieur, 

 
L’Association Syndicale Libre de Gestion des Forêts de la Terre de Peyre continue d’œuvrer comme 

elle le peut pour les forêts du territoire et leur mise en valeur. Elle a toujours pour ambition d’accompagner ses 
adhérents pour mettre en œuvre une gestion forestière qui puisse répondre de la meilleure des façons aux 
souhaits des propriétaires. 

Pour poursuivre son action et évoquer les projets à venir, l’assemblée générale est proposée cette 
année encore sous une forme intégrale en extérieur.   

 

 

Vous êtes donc conviés à assister à l’Assemblée Générale ordinaire de  

l’ASLG des Forêts de la Terre de Peyre qui se tiendra le : 
 

Vendredi 21 Mai 2021 
à 10 heures 

Sur la RD 5, commune de SERVERETTE 
 Voir plan 

 
 
1/ Visite de terrain (voir rendez-vous sur plan joint) à partir de 10 heures 
 

En présence du propriétaire, adhérent de l’ASLG, nous pourrons visiter la propriété de Jean-Louis Blanquet 
qui a bénéficié d’une coupe d’éclaircie. Nous évoquerons les différentes questions qui se sont posées et les 
souhaits futurs pour la parcelle. 
 
 
2/ Assemblée générale ordinaire en extérieur à partir de 11 heures  
 

A l’ordre du jour : 
 

- Présentation des actions réalisées par l’Association 
- Présentation de l’avancement du système d’aide aux travaux forestiers Sylv’acctes et son déploiement 

sur le territoire du PNR de l’Aubrac 
- Bilan financier 
- Renouvellement du Conseil Syndical  
- Questions diverses… 

 
3/ Pose d’un panneau de promotion de l’action de l’ASLG des Forêts de la Terre de Peyre 
 

Partage du verre de l’amitié 
 

Comptant sur votre présence importante pour continuer d’améliorer le fonctionnement et l’action de notre 
association, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement, contact auprès du CRPF  
au 04-66-65-26-79 

5 Avenue Mirandol 48000 MENDE    _     lozere@crpf.fr 

Le Président de l’ASLG des Forêts de 
la Terre de Peyre 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre COMPAIN 

En cas d’indisponibilité à cette 
assemblée générale, merci de 

confier votre pouvoir à un membre 
de l’association qui vous 

représentera (compléter et 
retourner le pouvoir joint). 

« Se regrouper pour mieux gérer » 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

de l’ASLG des Forêts de la Terre de Peyre 
Vendredi 21 mai 2021 



 
 
 
 

Lieu de rendez‐vous – AG de l’ASLG des Forêts de la Terre de Peyre
 

Vendredi 21 mai 2021  
10 heures 

 

Sur la D5 en direction de Saint‐Denis en Margeride 

Point de Rendez‐vous devant la propriété de Jean‐Louis Blanquet  

Depuis Serverette, prendre la RD5 et faire 
environ 2,5 kilomètres. 

Le point de rendez‐vous est avant Crouzet‐Plo 

LIEU DE RENDEZ‐VOUS 
10 heures 

Vers Saint‐Denis en Margeride


